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Définition du périmètre 

Le périmètre est fixé par arrêté préfectoral sur proposition de la communauté de communes (celle-ci 
étant compétente en matière de SCoT conformément à l’article L.143-1 du code de l’urbanisme). 

Le conseil communautaire, par délibération n°196-17 en date du 17 juillet 2017 s’est prononcé en 
faveur d’un périmètre SCoT à l’échelle de son territoire, composé de 60 communes qui s’étalent sur 3 
départements et 2 régions. 

Cette proposition a été entérinée par un arrêté inter-préfectoral en date du 19 Octobre 2018. 

Décisions annexées :  
- Extrait n°196.17 du registre des délibérations du Conseil Communautaire (séance du 17 juillet 2017) 
- Arrêté inter-préfectoral n°2018-292004 (du 19 octobre 2018) 

 

Textes réglementaires :  

Article L.143-1 (Créé par ORDONNANCE n°2015-1174 du 23 septembre 2015 - art. ) 

Le schéma de cohérence territoriale est élaboré à l'initiative des communes ou de leurs groupements compétents. 

Article L.143-2 (Créé par ORDONNANCE n°2015-1174 du 23 septembre 2015 - art. ) 

Le périmètre du schéma de cohérence territoriale délimite un territoire d'un seul tenant et sans enclave. 

Lorsque le périmètre concerne des établissements publics de coopération intercommunale compétents en matière 

de schémas de cohérence territoriale, il recouvre la totalité du périmètre de ces établissements. 

Toutefois, lorsque le périmètre d'un de ces établissements n'est pas d'un seul tenant, le périmètre du schéma peut 

ne pas comprendre la totalité des communes membres de cet établissement à condition de comprendre la totalité 

de la partie ou des parties d'un seul tenant qui le concerne. 

 

Article L.143-3 (Créé par ORDONNANCE n°2015-1174 du 23 septembre 2015 - art. ) 

Le périmètre du schéma de cohérence territoriale permet de prendre en compte de façon cohérente les besoins de 

protection des espaces naturels et agricoles et les besoins et usages des habitants en matière d'équipements, de 

logements, d'espaces verts, de services et d'emplois.  

Il prend également en compte :  

1° Les périmètres des groupements de communes, des pays et des parcs naturels, ainsi que les périmètres déjà 

définis des autres schémas de cohérence territoriale, des plans de déplacements urbains, des programmes locaux 

de l'habitat et des chartes intercommunales de développement et d'aménagement ; 

2° Les déplacements urbains, notamment les déplacements entre le domicile et le lieu de travail et de la zone de 

chalandise des commerces, ainsi que les déplacements vers les équipements culturels, sportifs, sociaux et de loisirs 

; 

3° Dans les zones de montagne, la communauté d'intérêts économiques et sociaux à l'échelle d'une vallée, d'un 

pays, d'un massif local ou d'une entité géographique constituant une unité d'aménagement cohérent. 

 

Article L.143-4 (Créé par ORDONNANCE n°2015-1174 du 23 septembre 2015 - art. ) 

Un projet de périmètre est déterminé, selon les cas, par les conseils municipaux ou l'organe délibérant du ou des 

établissements publics de coopération intercommunale compétents, à la majorité : 

1° Soit des deux tiers au moins des communes intéressées représentant plus de la moitié de la population totale de 

celles-ci ; 

2° Soit de la moitié au moins des communes intéressées représentant les deux tiers de la population totale. 

Si des communes ne sont pas membres d'un établissement public de coopération intercommunale compétent en 

matière de schéma de cohérence territoriale, la majorité comprend, dans chaque cas, au moins un tiers d'entre 

elles. 

Pour le calcul de la majorité, les établissements publics de coopération intercommunale comptent pour autant de 

communes qu'ils comprennent de communes membres. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=5FA934D00B7B9C72A95D4447015FDF9E.tplgfr34s_2?cidTexte=JORFTEXT000031204500&idArticle=LEGIARTI000031207270&dateTexte=20150924
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=5FA934D00B7B9C72A95D4447015FDF9E.tplgfr34s_2?cidTexte=JORFTEXT000031204500&idArticle=LEGIARTI000031207270&dateTexte=20150924
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=5FA934D00B7B9C72A95D4447015FDF9E.tplgfr34s_2?cidTexte=JORFTEXT000031204500&idArticle=LEGIARTI000031207270&dateTexte=20150924
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=5FA934D00B7B9C72A95D4447015FDF9E.tplgfr34s_2?cidTexte=JORFTEXT000031204500&idArticle=LEGIARTI000031207270&dateTexte=20150924
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Article L.143-5 (Créé par ORDONNANCE n°2015-1174 du 23 septembre 2015 - art. ) 

 

Le projet de périmètre est communiqué à l'autorité administrative compétente de l'Etat qui recueille l'avis du ou 

des départements concernés. 

Article L.143-6 (Créé par ORDONNANCE n°2015-1174 du 23 septembre 2015 - art. ) 

L'autorité administrative compétente de l'Etat arrête le périmètre du schéma de cohérence territoriale sous réserve 

que le périmètre retenu réponde aux critères mentionnés au premier alinéa de l'article L. 143-3 et permette la 

mise en cohérence des questions d'urbanisme, d'habitat, de développement économique, de déplacements et 

d'environnement. Il est tenu compte des situations locales et des autres périmètres arrêtés ou proposés. 

Article L.143-7 (Créé par ORDONNANCE n°2015-1174 du 23 septembre 2015 - art. ) 

Lorsque l'autorité administrative compétente de l'Etat constate, notamment du fait d'un nombre important de 

demandes de dérogation émises sur le fondement de l'article L. 142-5 que l'absence de schéma de cohérence 

territoriale nuit gravement à la cohérence des politiques publiques d'urbanisme, d'habitat, de développement 

économique, de développement rural, de transports et de déplacements et de protection des espaces naturels, 

agricoles et forestiers, ou à la préservation et à la remise en bon état des continuités écologiques ou conduit à une 

consommation excessive de l'espace, ou que le périmètre d'un schéma de cohérence territoriale ne permet pas 

d'atteindre les objectifs définis à l'article L. 143-6, elle demande aux établissements publics de coopération 

intercommunale compétents en matière de schéma de cohérence territoriale ou aux établissements publics prévus 

à l'article L. 143-16 et aux communes non membres d'un tel établissement, susceptibles d'être concernés :  

1° Soit de déterminer un périmètre de schéma de cohérence territoriale ;  

2° Soit de délibérer sur l'extension d'un périmètre existant.  

Si les établissements publics de coopération intercommunale et les communes, dans les conditions fixées à l'article 

L. 143-4, n'ont pas, dans un délai de six mois à compter de la réception de la lettre de l'autorité administrative 

compétente de l'Etat, proposé, selon les cas, la délimitation d'un périmètre de schéma de cohérence territoriale 

permettant d'atteindre les objectifs définis à l'article L. 143-6 ou l'extension du périmètre existant, l'autorité 

administrative compétente de l'Etat arrête, après avis de la commission départementale de la coopération 

intercommunale prévue par l'article L. 5211-42 du code général des collectivités territoriales, un projet de 

périmètre. Cet arrêté dresse la liste des établissements publics de coopération intercommunale et des communes 

concernés.  

A compter de la notification de l'arrêté, l'organe délibérant de chaque établissement public de coopération 

intercommunale et le conseil municipal de chaque commune concernée disposent d'un délai de trois mois pour se 

prononcer. A défaut de délibération dans ce délai, celle-ci est réputée favorable.  

A l'issue du délai de trois mois prévus à l'alinéa précédent, le périmètre peut être délimité ou étendu par arrêté de 

l'autorité administrative compétente de l'Etat, avec l'accord des établissements publics de coopération 

intercommunale compétents et des communes concernées. Cet accord est exprimé dans les conditions de majorité 

définies à l'article L. 143-4.   

Le même arrêté crée l'établissement public chargé de son élaboration et de son approbation prévue aux 1° et 2° 

de l'article L. 143-16 en cas de délimitation d'un nouveau périmètre de schéma de cohérence territoriale, ou étend 

le périmètre de l'établissement public chargé de son suivi prévu aux 1° et 2° de l'article L. 143-16 en cas 

d'extension d'un périmètre de schéma de cohérence territoriale existant. 

Article L.143-8 (Créé par ORDONNANCE n°2015-1174 du 23 septembre 2015 - art. ) 

Tout établissement public prévu à l'article L. 143-16 et tout établissement public de coopération intercommunale 

compétent en matière de schéma de cohérence territoriale peuvent proposer à l'autorité administrative compétente 

de l'Etat d'engager la procédure prévue à l'article L. 143-7 en vue de l'extension du périmètre de son schéma de 

cohérence territoriale. 

Dans ce cas, la proposition précise le nom des communes concernées. L'autorité administrative compétente de 

l'Etat n'est pas tenue par la liste des communes établie par l'établissement public à l'initiative de la proposition. 

L'autorité administrative compétente de l'Etat dispose d'un délai de trois mois à compter de la réception de la 

proposition pour répondre. Elle motive son refus d'engager la procédure. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=5FA934D00B7B9C72A95D4447015FDF9E.tplgfr34s_2?cidTexte=JORFTEXT000031204500&idArticle=LEGIARTI000031207270&dateTexte=20150924
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=5FA934D00B7B9C72A95D4447015FDF9E.tplgfr34s_2?cidTexte=JORFTEXT000031204500&idArticle=LEGIARTI000031207270&dateTexte=20150924
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211007&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=5FA934D00B7B9C72A95D4447015FDF9E.tplgfr34s_2?cidTexte=JORFTEXT000031204500&idArticle=LEGIARTI000031207270&dateTexte=20150924
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210995&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211013&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211037&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211009&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006392938&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=5FA934D00B7B9C72A95D4447015FDF9E.tplgfr34s_2?cidTexte=JORFTEXT000031204500&idArticle=LEGIARTI000031207270&dateTexte=20150924
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211037&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211015&dateTexte=&categorieLien=cid
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Périmètre du SCoT- Territoire du Sisteronais-Buëch 
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Autorité chargée de la procédure 
Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) du Sisteronais-Buëch est porté et suivi par la communauté 

de communes du Sisteronais-Buëch (CCSB). 

Le périmètre ayant été fixé à celui du territoire de la CCSB, il n’est pas nécessaire de constituer un 

syndicat mixte.  

Le projet est donc porté en régie au sein du Pôle Développement Economique de la CCSB, il est animé 

et piloté par un chef de projet SCoT.  

Le SCoT est avant tout un projet d’aménagement politique qui se co-construit avec différents 

interlocuteurs, toujours dans le but de faire évoluer le territoire, d’apporter des solutions concrètes 

aux problématiques mises en lumières, dans le respect des lois et règlements. 

La procédure est menée en collaboration, notamment avec les services de l’Etat, un ou plusieurs 

bureaux d’études, les communes, la population et les personnes publiques associées.  

 

Textes réglementaires :  

Article L.143-16 (Modifié par LOI n°2017-86 du 27 janvier 2017 - art. 117 (V) ) 

Le schéma de cohérence territoriale est élaboré par : 

1° Un établissement public de coopération intercommunale ;  

2° Un syndicat mixte ou un pôle d'équilibre territorial et rural constitué exclusivement des communes et 

établissements publics de coopération intercommunale compétents compris dans le périmètre du schéma ;  

3° Un syndicat mixte si les communes et les établissements publics de coopération intercommunale compétents 

compris dans le périmètre du schéma de cohérence territoriale ont tous adhéré à ce syndicat mixte et lui ont 

transféré la compétence en matière de schéma de cohérence territoriale. Dans ce cas, seuls les communes et les 

établissements publics de coopération intercommunale compris dans le périmètre du schéma de cohérence 

territoriale prennent part aux délibérations concernant le schéma. 

L'établissement public mentionné aux 1°, 2° et 3° est également chargé de l'approbation, du suivi et de 

l'évolution du schéma ou des schémas de cohérence territoriale. 

La dissolution de l'établissement public, le retrait ou le transfert de sa compétence emportent l'abrogation du ou 

des schémas, sauf si un autre établissement public en assure le suivi. 

Lorsque le périmètre d'un établissement public est étendu et intègre un ou plusieurs schémas de cohérence 

territoriale, cet établissement public en assure le suivi.  

 

 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=4BCC554BB60D60008A4BC3DB410A809C.tplgfr34s_2?cidTexte=JORFTEXT000033934948&idArticle=LEGIARTI000037669698&dateTexte=20170129
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Prescription de l’élaboration du SCoT 

Les élus sont responsables de l’élaboration du document, l’approuvent par délibération de 
l’Établissement public compétent, en assurent le suivi et décident de sa mise en révision. 

Au début de l’élaboration du SCoT, les élus délibèrent sur les objectifs poursuivis par le SCoT et les 
modalités de concertation associant les habitants pendant toute la durée de la procédure. 
Les représentants de l’État, du conseil régional, du conseil départemental, et des chambres 
consulaires sont notamment associés à cette élaboration. 

L’élaboration du SCoT a été prescrite par un arrêté du conseil communautaire de la CCSB le 11 avril 
2019. 

La durée d’élaboration d’un SCoT varie généralement entre 3 et 5 ans. 

Actuellement le travail se porte sur l’élaboration d’un Mode d’Occupation des Sols, un outil 
cartographique qui permettra notamment de faire un bilan de la consommation du foncier sur une 
période de 10 ans sur notre territoire.  
Dans le même temps, une réflexion est menée sur les intervenants qui travailleront en collaboration 
avec les élus et les techniciens de la CCSB pour produire les différents documents qui figurent dans le 
SCoT.  

Décision annexée :  
- Extrait n°76.19 du registre des délibérations du Conseil Communautaire (séance du 11 avril 2019) 

 

Textes réglementaires :  

Article L.143-17 (Créé par ORDONNANCE n°2015-1174 du 23 septembre 2015 - art. ) 

L'établissement public mentionné à l'article L. 143-16 prescrit l'élaboration du schéma et précise les objectifs 

poursuivis et les modalités de concertation, conformément à l'article L. 103-3.  

La délibération prise en application du premier alinéa est notifiée aux personnes publiques associées 

mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-8 et à la commission départementale de la préservation des espaces 

naturels, agricoles et forestiers prévue à l'article L. 112-1-1 du code rural et de la pêche maritime. 

 
 
 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=4BCC554BB60D60008A4BC3DB410A809C.tplgfr34s_2?cidTexte=JORFTEXT000031204500&idArticle=LEGIARTI000031207270&dateTexte=20150924
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211037&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210124&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210812&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210814&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000022524799&dateTexte=&categorieLien=cid
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Phase de Diagnostic – Etat des lieux 
 
Le projet est à en phase d’élaboration et n’est pas encore assez avancé.  
 
 
Textes réglementaires :  

Futur L.141-15 ( créé par ORDONNANCE n°2020-744 du 17 juin 2020 - art. 3) 

Les annexes ont pour objet de présenter :  

1° Le diagnostic du territoire, qui présente, notamment au regard des prévisions économiques et 

démographiques, les besoins en termes d'aménagement de l'espace, de ressource en eau, d'équilibre social de 

l'habitat, de mobilités, d'équipements et de services. Il prend en compte la localisation des structures et 

équipements existants, les besoins globaux en matière d'immobilier, la maîtrise des flux de personnes, les enjeux 

de consommation économe de l'espace et de préservation de l'environnement, notamment en matière de 

biodiversité et de potentiel agronomique, des paysages et du patrimoine architectural ainsi que ceux relatifs à la 

prévention des risques naturels et l'adaptation au changement climatique. En zone de montagne, ce diagnostic 

est établi également au regard des besoins en matière de réhabilitation de l'immobilier de loisir et d'unités 

touristiques nouvelles structurantes ;  

2° L'évaluation environnementale prévue aux articles L. 104-1 et suivants ;  

3° La justification des choix retenus pour établir le projet d'aménagement stratégique et le document 

d'orientation et d'objectifs ;  

4° L'analyse de la consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers au cours des dix années précédant le 

projet de schéma et la justification des objectifs chiffrés de limitation de cette consommation définis dans le 

document d'orientation et d'objectifs ;  

5° Lorsque le schéma de cohérence territoriale tient lieu de plan climat-air-énergie territorial, les éléments 

mentionnés au deuxième alinéa de l'article L. 141-17.  

En outre, peuvent figurer dans les annexes tous documents, analyses, évaluations et autres éléments utilisés pour 

élaborer le schéma que l'établissement public estime nécessaire de présenter à titre indicatif ainsi que le 

programme d'actions mentionné à l'article L. 141-19. 

 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=C9600492055953F05AA17115DFCC378E.tplgfr38s_3?cidTexte=JORFTEXT000042007729&idArticle=LEGIARTI000042008350&dateTexte=20200619
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210136&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210948&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210954&dateTexte=&categorieLien=cid
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Débat sur les orientations du projet d'aménagement et de 

développement durables / projet d’aménagement stratégique 
 
Le projet est à en phase d’élaboration et n’est pas encore assez avancé.  
 
 
Textes réglementaires :  

Article L.143-18 (Créé par ORDONNANCE n°2015-1174 du 23 septembre 2015 - art. ) 

Un débat a lieu au sein de l'organe délibérant de l'établissement public prévu à l'article L. 143-16 sur les 

orientations du projet d'aménagement et de développement durables au plus tard quatre mois avant l'examen du 

projet de schéma. 

 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=4BCC554BB60D60008A4BC3DB410A809C.tplgfr34s_2?cidTexte=JORFTEXT000031204500&idArticle=LEGIARTI000031207270&dateTexte=20150924
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211037&dateTexte=&categorieLien=cid
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Arrêt du projet de schéma de cohérence territoriale 
 

Le projet est à en phase d’élaboration et n’est pas encore assez avancé.  
 

 

Textes réglementaires :  

Article L.143-19 (Créé par ORDONNANCE n°2015-1174 du 23 septembre 2015 - art. ) 

Les dispositions du chapitre individualisé valant schéma de mise en valeur de la mer et relatives aux orientations 

fondamentales de protection du milieu marin, à la gestion du domaine public maritime, y compris les dispositions 

ne relevant pas de l'objet du schéma de cohérence territoriale tel que défini aux articles L. 141-1 et suivants, sont 

soumises pour accord à l'autorité administrative compétente de l'Etat avant que le projet soit arrêté. 

Article L.143-20 (Modifié par LOI n°2016-1888 du 28 décembre 2016 - art. 71 (V) ) 

L'organe délibérant de l'établissement public prévu à l'article L. 143-16 arrête le projet de schéma et le soumet 

pour avis :  

1° Aux personnes publiques associées mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-8 ;  

2° Aux communes et groupements de communes membres de l'établissement public ;  

3° A leur demande, aux établissements publics de coopération intercommunale directement intéressés et aux 

communes limitrophes ;  

4° A la commission prévue à l'article L. 112-1-1 du code rural et de la pêche maritime, lorsqu'il a pour 

conséquence une réduction des surfaces des espaces agricoles, naturels ou forestiers ;  

5° Au comité de massif lorsqu'il est totalement ou partiellement situé en zone de montagne ainsi que, lorsqu'il 

prévoit la création d'une ou plusieurs unités touristiques nouvelles structurantes, à la commission spécialisée 

compétente du comité ;  

6° A sa demande, au représentant de l'ensemble des organismes mentionnés à l'article L. 411-2 du code de la 

construction et de l'habitation propriétaires ou gestionnaires de logements situés sur le territoire de 

l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou la commune, si ces organismes en ont désigné 

un. 

NOTA :  

Conformément à l’article 10 du décret n° 2017-1039 du 10 mai 2017, L'article 71 de la loi n° 2016-1888 du 28 

décembre 2016 de modernisation, de développement et de protection des territoires de montagne entre en vigueur 

le premier jour du troisième mois suivant la publication dudit décret. 

Article L.143-21 (Créé par ORDONNANCE n°2015-1174 du 23 septembre 2015 - art. ) 

Lorsqu'une commune ou un groupement de communes membre de l'établissement public prévu à l'article L. 143-

16 estime que l'un de ses intérêts essentiels est compromis par les dispositions du projet de schéma en lui imposant, 

notamment, des nuisances ou des contraintes excessives, la commune ou le groupement de communes peut, au 

plus tard trois mois à compter de la transmission du projet de schéma, saisir l'autorité administrative compétente 

de l'Etat par délibération motivée qui précise les modifications demandées au projet de schéma.  

L'autorité administrative compétente de l'Etat donne son avis motivé après consultation de la commission de 

conciliation prévue à l'article L. 132-14. 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=4BCC554BB60D60008A4BC3DB410A809C.tplgfr34s_2?cidTexte=JORFTEXT000031204500&idArticle=LEGIARTI000031207270&dateTexte=20150924
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210900&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=4BCC554BB60D60008A4BC3DB410A809C.tplgfr34s_2?cidTexte=JORFTEXT000033717812&idArticle=LEGIARTI000033725094&dateTexte=20161230
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211037&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210812&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210814&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000022524799&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000006825181&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000006825181&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=4BCC554BB60D60008A4BC3DB410A809C.tplgfr34s_2?cidTexte=JORFTEXT000031204500&idArticle=LEGIARTI000031207270&dateTexte=20150924
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211037&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211037&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210830&dateTexte=&categorieLien=cid
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Enquête publique 
 
Le projet est à en phase d’élaboration et n’est pas encore assez avancé.  

 
Textes réglementaires :  

Article L.143-22 (Créé par ORDONNANCE n°2015-1174 du 23 septembre 2015 - art. ) 

Le projet de schéma de cohérence territoriale arrêté est soumis à enquête publique réalisée conformément au 

chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement par le président de l'établissement public prévu à 

l'article L. 143-16. 
  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=A52AF8E0A3E73E9A56411633F80464D6.tplgfr34s_2?cidTexte=JORFTEXT000031204500&idArticle=LEGIARTI000031207270&dateTexte=20150924
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211037&dateTexte=&categorieLien=cid
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Approbation du schéma de cohérence territoriale 
 
Le projet est à en phase d’élaboration et n’est pas encore assez avancé.  

 
Textes réglementaires :  

Article L143-23 (Créé par ORDONNANCE n°2015-1174 du 23 septembre 2015 - art. ) 

A l'issue de l'enquête publique, le schéma de cohérence territoriale, éventuellement modifié pour tenir compte 

des avis qui ont été joints au dossier, des observations du public et du rapport du commissaire ou de la 

commission d'enquête, est approuvé par l'organe délibérant de l'établissement public prévu à l'article L. 143-16.  

Le chapitre individualisé valant schéma de mise en valeur de la mer ne peut être modifié qu'avec l'accord de 

l'autorité administrative compétente de l'Etat.  

Le schéma de cohérence territoriale approuvé est tenu à la disposition du public. 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=A52AF8E0A3E73E9A56411633F80464D6.tplgfr34s_2?cidTexte=JORFTEXT000031204500&idArticle=LEGIARTI000031207270&dateTexte=20150924
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211037&dateTexte=&categorieLien=cid
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Calendrier prévisionnel de la procédure d’élaboration du SCoT 
 

 

  

Annexes : Phase de dignostic, Evaluation environnementale et EIE... 

Début des études 1er

trimestre 2021

Réajustement et 
compléments tout 
au long de la 
procédure

PADD - Projet d'aménagement 
stratégique

Début de la phase projet 3°
trimestre 2022 DOO - Documents d'orientations et 

d'objectifs

Début du DOO 2° trimestre 
2023

Phase 
administrative

Arrêt du projet 2° trimestre 
2024
Enquête publque 
Approbation du SCOT 1er

trimestre 2025
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Actualisation du dossier de concertation et relève du registre des 

observations 
Le dossier sera actualisé a minima tous les ans en janvier et après les principales délibérations du 

conseil communautaire à savoir pour :  

- Débat sur les orientations du projet d'aménagement et de développement durables / projet 

d’aménagement stratégique 

- Arrêt du projet de schéma de cohérence territoriale 

- Approbation du schéma de cohérence territoriale 

 

Un relevé du registre des observations se fera dans les mêmes conditions.  


